
Constitution d'un numéro d'identification d'un navire de plaisance 

1 - Structure du numéro WIN

Remarque sur l'année modèle (cf la norme NF EN ISO 10087:2022) 

"L'année modèle indique l’année où le bateau spécifié est prévu d’être mis sur le marché.     

NOTE : l'année modèle attribuée à un bateau particulier est une période de douze mois qui peut s'étendre sur deux années civiles. 

Le fabricant décide laquelle d'entre elles correspond à l'année modèle  ."     


